
Bulletin de commande
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Finition – Cadre

 Modèle   Référence 

   CHF  € 

Expédition

 TOTAL BRUT CHF  HT € 

 TVA Suisse 7,6% CHF  Facture via DHL

 TOTAL NET CHF  TTC € 

 Caisse en bois, expédition par DHL CHF !"#$##  € %"&$##

 TOTAL FINAL CHF  TTC € 

Votre téléviseur

Marque   Modèle 

Miroir pour TV   

 102 cm | 40” CHF 1149.– x  pce(s) =  € 799.– x  pce(s) =  

 106 cm | 42” CHF 1349.– x  pce(s) =  € 940.– x  pce(s) =  

 117 cm | 46” CHF 1549.– x  pce(s) =  € 1120.– x  pce(s) = 

Vos coordonnées

Nom | Name Prénom | First name

Adresse | Address

NPA | Zip code Ville | City

Pays | Country

Téléphone | Phone Courriel | Email

Lieu-Date | Place-Date Signature

 Par la présente je confirme avoir lu et accepté les conditions générales de Raymura disponible sur le site http://www.raymura.com.

Formulaire à compléter – dater et signer – nous retourner par mail à info@raymura.com ou fax au +41 21 923 54 23. Sur la base des informations 
ci-dessous nous vous ferons suivre une facture par mail – votre paiement fera office de commande définitive.

DÉLAIS: Votre commande sera délivrée dans les 20 jours ouvrables à compter de la date de réception de votre paiement. PAIEMENT: Sur la base du présent bon de commande, nous vous ferons suivre une facture 
pour paiement 100% à la commande. La réception de votre virement fait office de commande définitive. INSTALLATION: Le miroir est équipé d’un profil en métal qui épouse la forme de votre TV. Conditionné en 
produit fini, il vous faut déballer le miroir pour ensuite le suspendre sur votre TV. Raymura se décharge de toutes responsabilités quant à l’installation du miroir et d’éventuelles conséquences y relatives. GÉNÉRAL: Le 
verre Raymura est spécialement conçu pour permettre une restitution parfaite de l’image du TV. Lorsque le téléviseur est éteint, l’effet miroir est parfaitement unis sur toute la surface du verre. Sachant que le reflet 
du miroir reste toujours présent devant l’image du TV, attention donc à l’emplacement du verre et à l’éclairage artificiel qui pourrait se refléter sur l’image. Ce phénomène est exclu de la garantie pour les défauts.


